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Birmanie
Question écrite n° 40659

Texte de la question

Mme Segolene Royal appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation des droits de
l'homme en Birmanie. Dans les derniers jours du mois de mai, pres de 250 membres de la Ligue nationale pour
la democratie etaient arretes par la junte au pouvoir, pour les empecher de participer a un rassemblement au
domicile d'Aung San Suu Kyi, dirigeante de l'opposition. Cette reunion des representants du peuple
democratiquement elus lors de l'election de 1990, dont le resultat ne fut jamais reconnu par les militaires, n'a
donc pas ete possible. Depuis plusieurs mois, les deplacements de population se multiplient, tandis que le
gouvernement, pour attirer les investissements etrangers, construit des routes a grand renfort de main-d'oeuvre
soumise aux travaux forces. Mme Aung San Suu Kyi, Prix Nobel de la Paix, choisie par le peuple birman,
demeure en liberte surveillee. Elle lui demande donc ce que compte faire le gouvernement francais tant au
niveau diplomatique qu'aupres des entreprises francaises qui investissent sur place pour permettre, d'une part,
la tenue dans les meilleurs delais et de bonnes conditions de la reunion des elus de la Ligue nationale de la
democratie, et pour exiger, d'autre part, le depart de la junte au pouvoir et l'etablissement de la democratie.

Texte de la réponse

La situation des droits de l'homme en Birmanie est une preoccupation constante de l'Union europeenne, qui est
a l'origine des resolutions regulierement adoptees a Geneve dans le cadre de la commission des droits de
l'homme et, a New York, dans le cadre de la troisieme commission de l'assemblee generale des Nations Unies.
Par ailleurs, la France suit avec une attention particuliere les evolutions recentes de la situation interieure en
Birmanie. Elle a ainsi effectue deux declarations a titre national, en mai et juin derniers, pour marquer sa
preoccupation a l'egard des arrestations de membres de la Ligue nationale pour la democratie et pour appeler a
l'instauration d'un veritable dialogue, seul susceptible d'engager le pays dans la voie de la reconciliation
nationale. Lors du conseil « affaires generales » du 15 juillet dernier, l'Union europeenne a souligne son
inquietude quant a la deterioration de la situation politique en Birmanie. Un appel a ete lance au SLORC pour
restaurer sans delai la democratie et respecter les droits de l'homme. Les instances du conseil ont par ailleurs
ete chargees de suivre de pres les developpements de la situation en Birmanie et d'examiner les mesures qui
pourraient etre envisagees avec d'autres pays. A cet egard, et comme l'avait a plusieurs reprises demande la
France, l'Union europeenne a mis a profit les reunions de l'ASEAN qui se sont tenues a Jakarta en juillet dernier,
pour evoquer la situation en Birmanie. La presidence a ainsi fait part des preoccupations de l'Union tant aux
membres de l'ASEAN, qu'au ministre des affaires etrangeres birman. La France ne manquera pas de continuer
a suivre avec une grande vigilance les developpements de la situation en Birmanie et de se tenir en etroite
concertation sur ce dossier avec ses partenaires europeens, tant dans les enceintes communautaires que dans
les instances internationales appropriees (commission des droits de l'homme, Conference internationale du
travail...).
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